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Bail de terres fermiers des molins / pendaries

L an mil six cens trante troys et le sizesme jour
du moys de fevrier apres midy dans la mai(s)on de jean
galan musnier a villemeur eta regnant louys eta a este
en sa personne anthoine pendaries marchant chandellier
dud(it) villemeur faizant pour et au nom de messieurs
d auriebal daldi et besses bourgeois de( )th(ou)l(ous)e fermiers
des molins bladiers dud(it) vilemu(e)ur moline de( )saignes
et terres en dependant lequel comme leur commis
a( )la recepte des grains qui ce reculhissent ausd(its) molins
et terres a bailhe a trabailher et cultiver a demy fruictz
pour deux ans a compter de la feste de toussainctz derniere
et au(tan)t pour le temps qu( )ilz ont a jouir desd(ites) terres
a jean pendaries dict jouantet laboureur de la parroisse
de( )s(ain)tes escrittes illec present et acceptant scavoir
est les terres dependant de lad(ite) moline et celles que
anthoine de s(ain)t martin cultivoit ci devant pendant lequel
temps led(it) pendaries sera tenu trabailher lesd(ites) terres
en pere de familhe et leur donner cinq boutes et ]celles[
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six avec celle du couvrir faire les fousses foussoyer
les contornieres et piedz d arbres les couvrisons faictes
led(it) pendaries metaier acorde que lesd(its) fermiers lui
ont forni pour encemensser sa part des grains qu( )il a convenu
jetter aux terres couvertes scavoir quatre sacz quatre boisseaux
bled ung sac troys razes mixture et un sac segle
le tout mesure dud(it) villemeur le sol ce fera au lieu
acostume ou tous grains seront despiques et partis
a la raze les mixtiniers seront mis en com(m)ung
pour f(air)e le trabail desd(ites) terres led(it) pendaries acorde
tenir ung paire de baches l( )une poil castaing et l( )autre
rouge ^° par forme de gazailhe tout proffict et perte en
provenant sera migere saufz si la perte arrive a la faute
dud(it) metaier en( )ce cas sera tenu de l( )entiere perte et sera
tenu donner annuellement ung sac bled bon et merchant
pour la bladade d'une desd(ites) baches payable a la magdallaine
pour le nourrissage duquel bestail lui bailhe les
predz dependans desd(ites) terres qu( )il sera tenu faucher
a( )ses despendans pour son chaufage lui bailhe le
rebugage des arbres sans en pouvoir couper aucung a
pied vert ni sec, sera tenu f(air)e pourrir les pailhes
et departir le fuimier aux terres de lad(ite) moline pour
subvenir a f(air)e led(it) trabail led(it) pendaries acorde devoir ausd(its)



s(ieu)rs fermiers troys sacz deux razes mixture d amiable
prest que led(it) com(m)is lui en a fait ci devant dont
s( )en comptante laquelle led(it) metaier ensamble lad(ite)
semence il promet payer ausd(its) s(ieu)rs fermiers
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a( )la prochaine recolte et pour l observa(ti)on de ce led(it)
pendaries metaier oblige ses biens presans et
advenir et par expres ses ]...[ de recoltes qui est a presant
ausd(ites) terres soumis aux rigu(eu)rs de justice de ce 
royaume de fran(ce) et l( )a jure presans jean et
anthoine galans pere et filz musniers habitans
dud(it) villemeur et estienne gay de lad(ite) ville ne
sachant signer ni led(it) metaier led(it) coumis c( )est signe
et moy ^° soubz le pied et prix capital de
soixante livres a quoy les parties ont convenu

                                 Benoist, not(aire)


